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BUREAU CTÉ DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - LACAUNE

Délibération relative à Modification du temps de travail---------
Séance du 16 juin 2025

Délibération n"DBC_2025_051
Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 16
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 2

Votants: 18
- dont « pour »: 18
- dont « contre »: 0
- dont abstention : O

Le 16 juin 2025 à 17 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 26 mai 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à LA
SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain
CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis
MAFFRE, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Véronique ARMENGAUD par Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL par Isabelle CALVET

Excusés: Jacques CALVET, Michel FARENC

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet : Modification du temps de travail

Le poste d'agent d'entretien qui assure le ménage à la maison de santé de Lacaune, à l'Espace
France Services et aux bureaux du siège de la Communauté de Communes avait initialement un
temps de travail de 11 heures hebdomadaires.

Suite à la réorganisation des horaires et avec l'ajout du ménage au siège sociai ii est proposé au
Bureau Communautaire d'augmenter le temps de travail du poste à 13 heures hebdomadaires.

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le code des collectivités territoriales,
Vu le décret n88-145 du 15 février 1988 portant dispositions statutaires relative à la fonction
publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,
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Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Vu la délibération n°2023_037 du 15 mai 2023 portant création d'un poste d'agent d'entretien sur le
grade d'adjoint technique territorial à temps non complet à hauteur de 11/35°
Vu l'avis du Comité Social Territorial en date du 4 juin 2025,
Vu le tableau des effectifs,

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- D'augmenter le temps du travail du poste d'agent d'entretien sur le grade d'adjoint
technique territorial à 13 heures hebdomadaires.

D'inscrire au budget les crédits correspondants.

- D'autoriser le Président à signer les pièces afférentes à cette décision

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président - Francis CROS

@%-
-- l

HAUT-LANGUEDOC

Acte rendu exécutoire
après dépôt en
Préfecture
e1/06/2025
et publié ou notifié
e3 /06./2025


